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Le dernier rapport d’activités d’Avocats sans frontières Ca-
nada (ASFC) mettait la table pour les célébrations entourant 
le 10ième anniversaire de l’organisation, célébrations qui ont 
culminé avec le spectacle bénéfice tenu à Québec le 25 avril 
2013. L’événement était parrainé par six ex-premiers minis-
tres du Canada et du Québec – tous juristes – et a réuni plus 
de 350 personnes dont plusieurs personnalités du monde juri-
dique et gouvernemental.

Moins d’un mois plus tard, ASFC célébrait de nouveau, cette 
fois pour souligner un des plus spectaculaires résultats aux-
quels elle a contribué au cours de ses 10 ans de travail en faveur 
de l’accès à la justice des personnes vulnérables : le 10 mai  
2013, un tribunal guatémaltèque condamnait José Efraín Ríos 
Montt à 50 ans de prison pour génocide et à 30 ans pour cri-
mes de guerre. Pour la première fois à l’échelle mondiale, 
un tribunal national établissait la responsabilité pénale d’un 
ancien chef d’État pour des crimes de cette gravité.

Mot du président  
et du directeur  
général

Pour la première fois à l’échelle mondiale, 
un tribunal national a établi la responsabilité pénale 
d’un ancien chef d’état pour génocide 
et crimes de guerre.

Les réjouissances furent de courte durée puisque le 21 mai, 
la Cour constitutionnelle du Guatemala a « annulé le procès » 
pour des motifs procéduraux techniques dont la base juri-
dique était fortement contestable. Bien que le procès doive 
être repris, la décision initiale, qui a soulevé l’enthousiasme 
partout sur la planète, a néanmoins déjà fait l’histoire et 
marquera l’évolution de la jurisprudence. En ce sens, le ver-
dict constitue malgré tout un grand pas dans la lutte contre 
l’impunité, sans compter que l’issue du nouveau procès reste 
entièrement ouverte. 

Au même moment, ASFC s’investissait dans un autre dossier 
d’envergure internationale, celui de Jean-Claude Duvalier, ex 
« président à vie » d’Haïti. Près de 30 ans après sa chute, il a 
finalement été forcé de se présenter devant un tribunal et d’y 
répondre de ses actes.
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sonnel et de budget, ce qui a évidemment un impact direct sur 
les partenaires, les victimes et les groupes vulnérables au profit 
de qui ASFC œuvre gratuitement.

Dans ce contexte, les appuis financiers sont plus que jamais 
essentiels pour ASFC, dont l’équipe travaille sans relâche afin 
de diversifier les sources de revenus. Des partenariats ont ainsi 
été conclus avec de nouveaux bailleurs tels que l’Agence cana-
dienne de développement international (ACDI), désormais le 
Ministère des Affaires étrangères, commerce et développement 
Canada (MAECD), le gouvernement de la Norvège, Fokal (la 
branche haïtienne des fondations Soros) ou les fonds cana-
diens d’initiatives locales. 

La coopération internationale en matière de justice et de 
droits humains demeure plus pertinente que jamais. ASFC est 
résolue à poursuivre sa mission, forte de ses valeurs, de ses 
principes d’action et de son expérience. Avec ses partenaires 
locaux, elle continuera à venir en aide aux victimes de graves 
injustices et à produire des résultats tangibles pour les béné-
ficiaires sur le terrain. Merci aux partenaires, aux bénévoles, 
aux collaborateurs(trices) et aux employé(e)s qui rendent 
tout ceci possible!

Miguel Baz 
Président

pascal paradis
directeur général

Dans ces deux affaires, des dizaines d’avocat(e)s et de juris-
tes, coopérant(e)s volontaires ou membres du personnel 
d’ASFC ont activement participé et continuent de collaborer 
à la préparation de la preuve, des arguments juridiques et 
de la procédure. Ce travail est comme toujours effectué en 
appui aux acteurs principaux que sont les partenaires locaux 
d’ASFC.

Outre ces deux dossiers médiatisés, la période du 1er juillet 
2012 au 30 juin 2013 que couvre le présent rapport a été ponc-
tuée de nombreuses autres réalisations en faveur de victimes de 
graves injustices, à propos desquelles vous pourrez en appren-
dre plus dans les pages qui suivent ou sur notre site Internet.

Soulignons la conclusion de la phase 2010-13 du projet Justice 
de première ligne en Haïti qui a permis de rendre des services 
d’aide juridique à 1 900 victimes du tremblement de terre et 
autres personnes vulnérables, et certaines décisions cruciales 
pour la reconnaissance des droits des communautés autochto-
nes de Colombie obtenues par des avocat(e)s issu(e)s de ces 
communautés et appuyé(e)s par ASFC. 

ASFC est également heureuse d’ouvrir de nouveaux chantiers 
au Pérou et au Mali. Au Pérou, ASFC a appuyé un nouveau 
partenaire local dans le développement d’un programme de 
formation de juges et d’avocat(e)s en matière d’évaluation de la 
preuve dans des cas d’agression sexuelle contre des femmes et 
des mineures. Ce programme a déjà entraîné des changements 
dans les décisions des tribunaux. Au Mali, ASFC a participé 
à deux missions et a produit un rapport sur les mécanismes 
de justice transitionnelle qui pourraient être mis en place afin 
d’aider le pays à passer du conflit à une paix durable.

Ces réalisations sur le terrain surviennent paradoxalement au 
moment où ASFC, comme c’est le cas pour plusieurs de ses 
pairs, voit ses moyens diminuer de façon importante en raison 
des restrictions budgétaires et des changements de politique 
au pays en matière de coopération internationale. ASFC a dû 
faire face à ces difficultés en effectuant des coupures de per-
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Les axes  
d’intervention  
d’asFc

Litige stratégique
des cas emblématiques pour la pleine réalisation des droits humains
asfC a poursuivi pendant la dernière année son travail en vue de renforcer la capacité de ses partenaires à repré-
senter, tant devant les tribunaux nationaux qu’internationaux, les victimes de graves violations des droits humains 
dans des cas emblématiques. C’est ce qu’asfC appelle le « litige stratégique », parce qu’il est susceptible de 
contribuer à l’émergence d’une jurisprudence favorable à la pleine réalisation des droits humains et d’entraîner des 
changements sociaux et structurels importants. 

Lutte contre l’impunité :  
à la poursuite d’ex-dictateurs

La dernière année a été marquée par l’implication d’ASFC 
dans deux des procès les plus importants à se dérouler de-
vant des tribunaux nationaux, lesquels ont marqué l’actualité 
internationale. Il s’agit des procès contre l’ex « président à 
vie » d’Haïti Jean-Claude Duvalier, accusé d’avoir dirigé un ré-
gime qui a tué, torturé, fait disparaître ou provoqué l’exil de 
milliers d’Haïtien(ne)s, et de celui contre l’ex-chef d’État du 
Guatemala, le général José Efraín Ríos Montt, accusé d’avoir 
planifié et mis en œuvre une politique génocidaire qui a cau-
sé la mort de milliers de Mayas ixil. 

ASFC est le partenaire du Collectif contre l’impunité qui 
représente les plaignant(e)s dans le dossier contre Jean-
Claude Duvalier en Haïti, et du Cabinet juridique de droits 
humains (Bufete jurídico de derechos humanos) qui représente 
les familles des victimes dans le dossier contre José Efraín 
Ríos Montt au Guatemala. 

Cérémonie de commémoration des victimes devant le palais de justice de Ciudad guatemala  
à l’ouverture du procès ríos Montt.
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José Efraín Ríos Montt  a été condamné le 10 mai  
2013 par un tribunal guatémaltèque à 80 ans d’empri-
sonnement pour génocide et crimes de guerre. Bien que 
sa condamnation ait été invalidée le 21 mai par la Cour 
constitutionnelle du Guatemala sur la base d’un prétendu 
vice de procédure, ce verdict demeure historique puis-
que c’était la première fois qu’un ancien chef d’État était 
poursuivi devant un tribunal de son pays pour génocide. 
La décision fait malgré tout déjà partie de la jurisprudence 
internationale et a généré d’importants débats au Guate-
mala, permettant notamment à la jeunesse guatémaltèque 
de se réapproprier une partie de son histoire.

Dans le cadre de ce procès, ASFC a notamment présenté, 
en novembre 2012, un mémoire d’argumentation (amicus 
curiæ) devant la Cour constitutionnelle du Guatemala à 
l’encontre des lois d’amnistie protégeant monsieur Ríos 
Montt des accusions pesant contre lui. Ces lois d’amnistie 
ont de fait été déclarées inopérantes, ce qui a ouvert la voie 
à la tenue du procès. 

Jean-Claude Duvalier. En janvier 2012, un juge 
d’instruction a conclu qu’il était impossible de poursuivre 
Jean-Claude Duvalier pour crimes contre l’humanité mais 
seulement pour crimes économiques. Cette décision est 
actuellement en appel devant la Cour d’appel de Port-au-
Prince. Les audiences, qui se sont déroulées entre le 31 
janvier et le 9 mai 2013, ont permis pour la première fois 
aux victimes présumées du régime Duvalier d’être enten-
dues en cour après 30 ans d’attente. Jean-Claude Duvalier 
a aussi été obligé de se présenter devant la justice de son 
pays et de répondre aux questions qui lui ont été adressées 
le 28 février 2013, une avancée historique et une première 
brèche dans le mur d’impunité qui entoure l’ex-dictateur. 

ASFC a notamment contribué à l’élaboration de la stratégie 
et de l’argumentation juridique présentée en appel par le 
Collectif contre l’impunité, entre autres pour l’ordre de la 
cour obligeant Jean-Claude Duvalier à témoigner.

Cérémonie de commémoration des victimes devant le palais de justice de Ciudad guatemala  
à l’ouverture du procès ríos Montt.

L’ex-chef d’état José efraín ríos Montt durant son procès.

Juges de la Cour d’appel de Port-au-Prince, procès Jean-Claude duvalier.
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Le litige pour battre en brèche le crime  
organisé et les paramilitaires en Colombie

À travers son partenariat avec le Collectif d’avocats José Alvear 
Restrepo (CAJAR), ASFC a contribué à l’avancement de cas 
emblématiques en Colombie, permettant de faire reconnaître 
la responsabilité individuelle de dirigeants dans la commission 
de crimes graves, notamment dans les cas suivants : 

 ■ Massacre de Chengue. Ce massacre de 27 paysans désar-
més en 2001 a enfin été qualifié de crime contre l’humanité 
par le bureau du Procureur général. Des relations entre 
les forces militaires, la police nationale, les autorités civiles 
et les forces paramilitaires ont été révélées, ce qui permet 
ultimement de prouver la responsabilité de l’État dans la 
commission de ce massacre et de plusieurs autres. L’en-
quête a également mené à la première mise en accusation 
formelle d’un auteur matériel du massacre, un membre pré-
sumé du principal groupe paramilitaire du pays. 

 ■ Assassinat d’Oscar Enrique Montero. Manuel Rafael  
Marino a été condamné en mars 2013 à 32 ans et 5 mois de 
prison pour l’homicide de monsieur Montero, une person-
ne protégée par le droit international humanitaire (DIH). 
Deux autres personnes ont été trouvées coupables de com-
plot qualifié en vue de commettre un délit. Cette affaire a 
aussi mené à la mise en détention préventive de l’ex-gou-
verneur de la région, soupçonné d’avoir commandité cet 
assassinat, et à la réouverture d’une enquête à son endroit. 

Justice pour les crimes  
les plus graves au Guatemala

Une année faste pour ASFC et ses partenaires qui, outre le 
dossier Ríos Montt, ont décroché d’importantes victoires dans 
plusieurs dossiers emblématiques. Soulignons entre autres :

 ■ Massacres de Rio Negro. Les victimes des massacres 
commis entre 1980 et 1985 dans la communauté de Rio 
Negro ont obtenu une victoire importante devant la Cour 
interaméricaine des droits de l’homme qui a reconnu, le 4 
septembre 2012, que les familles des victimes ont elles aussi 
subi un traitement cruel et inhumain en raison du refus 
obstiné de l’État de reconnaître les faits et d’enquêter de 
manière diligente sur cette affaire. ASFC a été impliquée de 
près dans la préparation de l’audience tenue en juin 2012.

 ■ Journal militaire. 26 familles de victimes de disparition 
forcée obtiennent justice devant la Cour interaméricaine 
des droits de l’homme après 28 ans d’attente. Des docu-
ments militaires officiels ont permis de prouver que des 
agents de l’État ont enlevé, torturé et exécuté sommaire-
ment des citoyen(ne)s. Dans sa décision historique, la Cour 
juge que les actes de l’État guatémaltèque répondent à un 
patron d’injustice et d’impunité. La Cour ordonne à l’État 
de payer des dommages aux familles, d’enquêter afin de ré-
tablir les faits, de s’efforcer de trouver les corps des victimes, 
de fournir un appui psychologique aux familles et d’aména-
ger un endroit public à la mémoire des disparus.

 ■ Affaire Cotzal. En août 2012, l’ancien maire de la muni-
cipalité de Cotzal a été condamné à 82 ans de prison, la 
première condamnation pénale prononcée au Guatemala 
pour un crime de torture commis sur le territoire national.

Ci-dessus : audience dans le dossier contre l’ex-maire de Cotzal pour crime de torture, guatemala.

À droite : Me Jean-Joseph exumé, avocat des plaignants, en plaidoirie à l’ouverture des audiences  
en appel dans le dossier Jean-Claude duvalier. 
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Droits civils et politiques
La lutte contre la violence basée sur le genre, une priorité
La jouissance des droits civils et politiques reconnus par de nombreux instruments internationaux demeure au cœur 
des préoccupations d’asfC dans les pays où elle intervient. 

asfC a accordé une importance toute particulière cette année à la répression pénale des actes violents, notamment 
d’ordre sexuel, commis à l’égard des femmes et des filles. Parce que la lutte contre la violence basée sur le genre est 
l’une des clés du développement humain, asfC a appuyé diverses initiatives en ce sens pilotées par ses partenaires. 

Faciliter la preuve d’agression  
sexuelle au Pérou

Au Pérou, ASFC a participé à l’élaboration d’un guide 
destiné à aider les opérateurs du système de justice à 
évaluer adéquatement la preuve dans les cas d’agression 
sexuelle, malheureusement très nombreux et générale-
ment impunis. Ce travail a été accompli en partenariat 
avec l’Institut de promotion du développement social 
(Instituto promoviendo desarrollo social - IPRODES). 

Trois formations ont été dispensées à Huánaco, Callao 
et Lima, permettant à plus de 75 juges d’être formés sur 
les techniques d’appréciation de la preuve respectueu-
ses des standards applicables en matière de violence 
sexuelle (ne pas exiger une preuve de résistance phy-
sique de la victime, ne permettre la mise en cause du 
comportement sexuel de la victime que dans des circons-
tances très limitées, etc.). Déjà, dans certaines décisions 
récentes, les juges ayant participé aux formations ont 
appliqué ces standards.

Faire en sorte que la justice focalise  
sur la violence basée sur le genre 

Au Guatemala, ASFC a contribué à ce que l’usage systématique 
de la violence contre les femmes soit reconnu, en certaines 
circonstances, comme un acte constitutif de crimes internatio-
naux. Grâce au travail du Cabinet juridique de droits humains 
appuyé par ASFC, le jugement du 10 mai 2013 dans l’affaire 
contre l’ancien dictateur José Efraín Ríos Montt conclut que la 
violence sexuelle exercée envers les femmes de l’ethnie maya 
ixil pendant les opérations militaires des années ’80 était en 
soi constitutive du crime de génocide. Il s’agit d’un dévelop-
pement jurisprudentiel très significatif, qui trace la voie pour 
l’avenir malgré l’annulation postérieure de la décision.

Accompagner les victimes de violence  
basée sur le genre

Les services d’aide juridique et d’assistance judiciaire d’ASFC 
en Haïti se sont concentrés sur les femmes, qui ont constitué les 
deux-tiers de tous les bénéficiaires, particulièrement dans des 
cas de violence basée sur le genre. Un accompagnement psy-
chosocial et juridique était offert et plusieurs femmes ont été 
représentées par des avocat(e)s en cour, ce qui est rare en Haï-
ti. Des condamnations ont été obtenues contre les agresseurs et 
le paiement de dommages a même parfois été ordonné. 

ASFC et le combat contre la torture

En plus d’appuyer de nombreux cas de litige stratégique en 
matière de torture, ASFC a participé en octobre 2012 à une 
conférence sur la torture organisée à Lima, au Pérou, par RE-
DRESS et la Coalition nationale des droits humains du Pérou 
qui a réuni des experts de 17 pays des Amériques. Conjointe-
ment avec le Centre canadien pour la justice internationale, 
ASFC a présenté l’état de la situation au Canada : la Conven-
tion des Nations Unies contre la torture est généralement 
respectée au pays mais il existe des cas préoccupants où le rôle 
du Canada est mis en cause relativement à des actes de torture 
commis par des tiers.

Juges péruviens participant à un atelier de formation sur la preuve en matière d’agression 
sexuelle, Lima.
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Droit à un procès équitable
des avocat(e)s et des juges indépendants et en sécurité  
pour que justice soit faite
L’intérêt que porte asfC au libre exercice de la profession d’avocat se double d’un engagement inconditionnel 
envers l’indépendance de la magistrature. Le respect des standards reconnus par le droit international pour la pro-
tection de la sécurité et des fonctions des juges, avocat(e)s et autres auxiliaires de justice est garant de la mise en 
œuvre effective du droit à un procès équitable. 

Avocat de droits humains :  
un métier à haut risque

ASFC continue d’agir en faveur des avocat(e)s défenseur(e)s 
des droits humains menacé(e)s. C’est particulièrement le cas en 
Colombie mais aussi au Guatemala et en Haïti, où les récentes 
avancées sur le plan de la lutte contre l’impunité ont indisposé 
des forces occultes. Cette solidarité s’est déclinée de diverses 
façons : déclarations publiques ou communiqués de presse, 
activation de réseaux d’alerte, missions d’accompagnement 
international, interventions auprès des autorités, renforcement 
des associations d’avocats, formation et plaidoyer.

ASFC préoccupée par la situation au Mexique

ASFC a participé à un séminaire entre la société civile du Mexi-
que et de l’Union Européenne (UE) portant sur la situation 
des défenseurs de droits humains qui a eu lieu à Mexico le 18 
octobre 2012. ASFC a aussi participé à plus d’une dizaine de 
rencontres avec des organisations de la société civile mexicaine. 
La situation des droits humains au Mexique est très préoccu-
pante. Ces dernières années, un nombre croissant de violations 
graves de droits humains ont été perpétrées, notamment des 
cas de violences basées sur le genre, de torture, d’exécution 
extrajudiciaire et de disparition forcée.

ASFC conteste la préséance des tribunaux 
militaires en Colombie

Le respect du droit au procès équitable exige que l’application 
de la justice pénale militaire soit confinée aux infractions à 
caractère disciplinaire commises par les représentants des 
forces de l’ordre. Voilà pourquoi ASFC a contesté la volonté 
du gouvernement colombien de redonner préséance à 
cette justice dite « d’exception » souvent encline à favoriser 
l’impunité. ASFC a préparé en décembre 2012 un avis à 
l’attention des législateurs colombiens et a soumis en mai 
2013 un mémoire d’argumentation (amicus curiæ) à la Cour 
constitutionnelle qui remet en question la conformité de cette 
réforme avec les normes internationales. 

Menaces au Guatemala : ASFC devant 
la Commission interaméricaine

Le 15 mars 2013, ASFC et ses partenaires étaient en 
audience publique devant la Commission interaméri-
caine des droits de l’homme (CIDH) à Washington. Ils 
ont alerté la CIDH sur l’augmentation des menaces et 
actes d’intimidation contre les juges et avocat(e)s impli-
qués dans des dossiers emblématiques au Guatemala, 
notamment dans le contexte du procès pour génocide 
contre le général Ríos Montt, soulignant que les attaques 
provenaient manifestement de personnes associées aux 
forces armées. Dans son communiqué du 5 avril 2013, la 
CIDH a appelé l’État guatémaltèque à offrir des garanties 
de sécurité afin que les opérateurs de la justice puissent 
continuer à œuvrer dans des conditions d’indépendance 
et d’impartialité.

asfC et ses partenaires en audience à la Commission interaméricaine  
des droits de l’homme à Washington.
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Droits économiques,  
sociaux et culturels
La reconnaissance des desC pour la protection des droits  
territoriaux autochtones
La mise en œuvre effective des droits économiques, sociaux et culturels (desC) au même titre que les droits civils 
et politiques représente un des plus grands défis des états dits « émergents ». 

La reconnaissance des desC est d’une importance cruciale pour les peuples autochtones, dont le rapport intime 
au territoire est indissociable de leur identité. dans plusieurs régions d’amérique latine, l’arrivée massive de colons, 
la présence de groupes armés illégaux et l’activité économique à grande échelle – notamment dans le secteur 
minier – constituent des sources de pression sur les droits territoriaux des communautés autochtones et de viola-
tions de leurs droits humains.

Des victoires pour les avocats autochtones  
appuyés par ASFC en Colombie

En Colombie, ASFC a contribué à la lutte des peuples embe-
ra-katío et sikuani dans les départements du Chocó et du 
Vichada, isolés mais riches en ressources naturelles, pour la 
mise en œuvre effective de leurs droits collectifs. Cet appui, 
fourni en collaboration avec l’Organisation nationale autoch-
tone de Colombie (Organización nacional indígena de Colombia 
- ONIC), a pris la forme d’ateliers de formation, de missions 
de vérification et d’accompagnement et d’un soutien juridique 
en vue d’actions en justice destinées à faire respecter le droit 
à la consultation préalable lorsque des projets d’exploitation 
économique sont envisagés. ASFC a notamment participé aux 
succès suivants :

 ■ Le Tribunal supérieur de Cundinamarca a accueilli en août 
2012 une requête de l’ONIC pour que l’Institut colombien 
de développement rural (INCODER) délimite les contours 
de la réserve du peuple sikuani afin de le protéger contre de 
possibles invasions de colons et tentatives d’appropriation 
par des acteurs armés illégaux. 

 ■ Aussi en août 2012, le Tribunal supérieur de Quidbó a 
obligé les autorités compétentes à déterminer s’il y a lieu 
d’élargir les limites de la réserve des communautés de Chidi-
ma et Tolo y Pescadito. Le tribunal a également ordonné que 
des procédures disciplinaires soient initiées contre les per-
sonnes responsables de l’absence de mise en œuvre d’une 
décision précédente de la Cour constitutionnelle en faveur 
des communautés autochtones. 

Droit autochtone et responsabilité  
environnementale

ASFC a par ailleurs présenté devant la Cour constitutionnelle 
de Colombie un mémoire d’argumentation (amicus curiæ) en 
soutien des prétentions de la communauté afro-colombienne 
du bassin de la rivière Anchicayá dans un dossier l’opposant à 
une entreprise hydroélectrique relativement à un déversement 
de sédiments ayant détruit une grande partie des ressources 
agricoles et halieutiques de la rivière. 

Communautés autochtones de Chidima et tolo y Pescadito, Colombie.
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Services d’aide juridique  
et d’assistance judiciaire
une justice post-catastrophe naturelle pour répondre aux besoins  
des Haïtien(ne)s
asfC a poursuivi son travail en faveur des populations de la région métropolitaine de Port-au-Prince en Haïti affec-
tées par les conséquences du tremblement de terre dévastateur du 12 janvier 2010.

Les juristes, avocat(e)s et intervenant(e)s psychosociaux haïtien(ne)s de l’équipe d’asfC ont dispensé des services 
d’aide juridique et d’assistance judiciaire au Centre de justice (Sant Jistis) du Champ-de-Mars, au centre de Port-
au-Prince, et aux mairies de tabarre et de delmas. Les résultats démontrent l’importance de services de proximité 
multidisciplinaires, gratuits et centrés sur les besoins particuliers des groupes les plus vulnérables, majoritairement 
des femmes victimes de violence basée sur le genre mais aussi des mineurs et des déplacés internes. 

Libération de mineurs incarcérés

L’équipe haïtienne d’ASFC a continué de porter, en colla-
boration avec l’Office de la protection du citoyen (OPC) 
d’Haïti, une attention particulière à la situation des mi-
neurs incarcérés. ASFC et l’OPC sont particulièrement 
fiers d’avoir obtenu en décembre 2012 des ordonnances 
de libération de 12 mineurs placés en détention provi-
soire abusive, soit parce que les accusations n’étaient pas 
fondées soit parce que les périodes de placement dans un 
centre de réhabilitation étaient déjà épuisées en déten-
tion préventive. Les 12 ont effectivement été relâchés le 
25 décembre juste à temps pour fêter Noël en liberté. 

Des représentants pour les sans-abri 

En août 2012, les intervenants du Centre de justice ont permis 
la libération de personnes déplacées vivant dans un camp 
temporaire, arrêtées pour « avoir troublé l’ordre public » alors 
qu’elles manifestaient leur détresse au lendemain du passage 
de la tempête tropicale Isaac. La pratique qui consiste à faire 
arrêter des personnes déplacées sous des faux prétextes est 
relativement courante, notamment de la part des propriétaires 
(ou prétendus propriétaires) afin de faire pression pour vider 
les terrains occupés. 

Des documents de l’état civil  
pour des sans-papiers

Des centaines d’actes de naissance et de certificats de décès 
ont été obtenus par les intervenant(e)s d’ASFC et par 
l’organisation haïtienne Défenseurs des opprimées/opprimés 
(DOP). Dans le cadre d’un projet d’une durée de deux mois, 
pas moins de 200 personnes déplacées ont pu obtenir des actes 
de naissance, et 500 déplacés ont pu mieux connaître leurs 
droits à l’identification, maîtriser les mécanismes d’obtention 
des actes d’état civil ainsi que les stratégies de plaidoyer en 
faveur du respect du droit à l’identification des Haïtien(ne)s. 

Mineur haïtien représenté par un avocat du Centre de justice d’asfC en Haïti.
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Justice internationale 
L’intégration des normes internationales comme base d’action
L’action d’asfC est basée sur le droit international tel qu’énoncé notamment dans des traités auxquels la plupart 
des pays ont adhéré et tel que façonné par la jurisprudence internationale. une partie importante de son travail est 
donc de sensibiliser les acteurs de la justice à l’importance d'intégrer les normes internationales dans leur pratique 
et d’appliquer la jurisprudence qui émane de tribunaux supranationaux comme la Cour pénale internationale (CPi) et 
la Cour interaméricaine des droits de l’Homme. 

Colombie : la complémentarité  
entre les tribunaux nationaux et la CPI

ASFC a poursuivi en Colombie son travail sur l’application du 
« principe de complémentarité », selon lequel la responsabi-
lité de juger les auteurs de crimes graves repose d’abord sur 
les tribunaux de chaque pays, la CPI n’intervenant qu’en cas 
d’inaction, d’incapacité ou de manque de volonté. ASFC cher-
che à renforcer la capacité de l’appareil judiciaire national 
d’enquêter, poursuivre et sanctionner les plus hauts respon-
sables des « crimes internationaux » tels que les crimes de 
guerre, les crimes contre l’humanité et le crime de génocide.

ASFC fait bouger  
les autorités colombiennes

Le 6 septembre 2012, ASFC a lancé à Bogotá son rapport 
sur l’application du principe de complémentarité en pré-
sence de plus de 150 personnes. Le rapport se concentre 
sur le problème des civils abattus puis déguisés en gué-
rilléros par des soldats en vue de toucher des primes. 
Suivant l’une des recommandations majeures du rapport 
d’ASFC, le procureur général a annoncé le même jour 
qu’il entendait affecter des ressources plus importantes 
aux équipes chargées d’enquêter sur les plaintes déposées 
par les proches de victimes.

 ■ ASFC a publié des rapports d’observation intérimaires de 
deux procès portant sur des violations des droits humains 
emblématiques du conflit armé en Colombie (déplacement 
forcé et violence sexuelle), afin d’évaluer dans quelle mesu-
re les tribunaux s’acquittaient des obligations découlant du 
traité régissant la CPI (le Statut de Rome). 

 ■ À l’occasion de la 11ième réunion de l’Assemblée des 
États parties au Statut de Rome, qui s’est déroulée à La Haye 
en novembre 2012, ASFC a organisé conjointement avec 
Avocats sans frontières à Bruxelles et la Fédération interna-
tionale des droits de l’Homme un évènement couru sur la 
conformité de la Colombie avec ses obligations en vertu du 
Statut de Rome. 

 ■ ASFC a préparé une brochure qui expose de manière pé-
dagogique le mode opératoire de la CPI et la façon dont les 
victimes peuvent faire appel au système du Statut de Rome 
en vue d’obtenir justice.

À gauche : événement asfC-asfb-fidH sur la Cour pénale internationale et la Colombie, La Haye.

Ci-dessus : asfC participe à l’assemblée des états parties au statut de rome à La Haye. 
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Formation
une composante essentielle de tous les programmes d’asfC 
Parce qu’elle juge fondamental que les intervenants de la justice disposent de capacités optimales pour défen-
dre les droits humains, asfC a fait de la formation un axe d’intervention transversal à l’ensemble de ses activités 
programmatiques. Les programmes de formation, qui sont conçus et mis en œuvre en collaboration avec les par-
tenaires locaux, sont adaptés aux besoins spécifiques des publics auxquels ils s’adressent. 

Colombie 
 ■ Des conférences et ateliers de formation se sont dérou-

lés à Cali, Barranquilla, Carthagène et Pasto sur le thème de 
la Cour pénale internationale et du « principe de complé-
mentarité ». Au total, plus de 225 avocats, étudiants en droit 
et autres personnes intéressées ont été formées.

Guatemala 
 ■ Un atelier portant sur le droit international humanitaire 

s’est déroulé avec succès du 16 au 26 juillet 2012 et a réuni 
plus de 65 personnes. 

 ■ Une série de formations sur le litige stratégique réalisée 
du 22 au 26 octobre 2012 a elle aussi été couronnée de suc-
cès. Près de 70 personnes provenant de 16 organisations de 
la société civile et institutions publiques ont assisté aux dif-
férentes séances.

 ■ Du 24 au 30 janvier 2013 a eu lieu le dernier séminaire 
d’une série sur la Cour pénale internationale. Au total, plus 
de 100 avocats et juristes ont bénéficié de cette formation de 
30 heures. 

Haïti 
 ■ En février et en mai 2013, des formations sur le litige stra-

tégique de dossiers emblématiques de violations graves des 
droits humains se sont déroulées à l’attention des représen-
tants des victimes qui ont porté plainte contre Jean-Claude 
Duvalier ainsi que d’autres juristes et militant(e)s des droits 
humains.

Canada
 ■ Formation sur le système interaméricain des droits de 

l’Homme dans le cadre du programme de formation conti-
nue de la maison d’édition juridique Wilson & Lafleur; 

 ■ Mai 2013 : formation des coopérant(e)s volontaires 
déployé(e)s sur le terrain dans le cadre du Programme de 
stages internationaux pour les jeunes soutenu par l’Agence 
canadienne de développement international;

 ■ 28 septembre 2012 : journée de formation sur le thème 
« Droits humains et activité économique : nouveaux défis 
pour les entreprises multinationales, les gouvernements et 
les communautés locales ».

À gauche : atelier sur la CPi avec la communauté autochtone awa de el diviso,  
département du nariño, Colombie.

Ci-dessus : atelier sur le litige stratégique à Port-au-Prince, Haïti.
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Les pRiNcipauX 
pRoGRaMMes  
d’asFc

Les programmes d’asfC permettent entre autres 
à des avocats locaux de se consacrer gratuitement 
à la défense des groupes vulnérables et d’obtenir 
des victoires judiciaires pour que justice soit faite.
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Colombie
Le programme 2009-2013 en un coup d’œil

À gauche : représentante de la communauté afro-colombienne de La nupa,  
département du nariño, Colombie. 

Au centre et à droite : Médecin traditionnel et membres des communautés autochtones de Chidima  
et tolo y Pescadito.

18 avocat(e)s colombien(ne)s appuyé(e)s. Le programme 
permet à des avocats du Collectif d’avocats « José 
alvear restrepo » (CaJar) de se consacrer gratuitement 

à la défense des groupes vulnérables. Le CaJar a obtenu des 
victoires judiciaires cruciales en matière de lutte contre l’impunité.

61 dossiers de litige stratégique avancés,  
permettant à plus de 700 victimes de faire valoir  
leurs droits. 

 

932 avocat(e)s, conseiller(e)s juridiques et  
membres de la société civile autochtone  
formés, dont au moins 623 sont des femmes. 

2062 actrices et acteurs de la justice ont vu  
leurs capacités juridiques renforcées  
en participant aux formations d’asfC. 

30 missions de coopération  
internationale bénévole réalisées.
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Colombie
Le programme 2009-2013 en un coup d’œil

Principales activités et réalisations  
de l’année 2012-13

 ■ Neuf avocat(e)s membres de l’ACADEHUM ont pu faire 
avancer 29 dossiers de litige stratégique et offrir des services 
juridiques gratuits aux groupes vulnérables;

 ■ L’équipe juridique de l’Organisation nationale autochtone 
de Colombie (ONIC) est désormais autonome dans les cas 
de litige en lien avec les droits des peuples autochtones;

 ■ Par l’accompagnement des avocat(e)s menacé(e)s et sa 
participation à des missions internationales d’observation 
de la situation des avocat(e)s, ASFC contribue au libre 
exercice de la défense des droits humains;

 ■ Rédaction de mémoires d’argumentation (amicus curiæ)
déposés en cour et de rapports sur différentes thémati-
ques juridiques qui constituent autant d’outils utiles pour 
le travail des avocat(e)s colombien(ne)s et de contribution 
à l’avancement de l’interprétation du droit en faveur de la 
réalisation des droits humains. 

Partenaires
 ■ Association colombienne d’avocats défenseurs des droits 

humains – Asociación colombiana de abogados defensores de 
derechos humanos – ACADEHUM

 ■ Collectif d’avocats José Alvear Restrepo – Colectivo de abo-
gados José Alvéar Restrepo – CAJAR

 ■ Organisation nationale autochtone de Colombie – Orga-
nización nacional indígena de Colombia – ONIC

 ■ Corporación Humanas

 ■ Comision intereclesial justicia y paz

 ■ Avocats sans frontières Belgique

bailleurs de fonds
 ■ Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 

Développement du Canada (MAECD) – Fonds pour la paix 
et la sécurité dans le monde du Groupe de travail sur la 
stabilisation et la reconstruction (GTSR) 

 ■ Union européenne – Instrument européen pour la 
démocratie et les droits de l’homme (IEDDH)

 ■ Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
Développement du Canada (MAECD) – Programme de 
stages internationaux pour les jeunes (PSIJ) 

À gauche : Participants à l’atelier de formation à La nupa, Colombie. 

Ci-dessus : forum public à bogotá, Colombie.
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Haïti
Le programme 2010-2013 en un coup d’œil

1900 dossiers traités en aide juridique et en 
assistance judiciaire en faveur de personnes 
vulnérables, principalement des cas de vio-

lences faites aux femmes ou aux enfants (40 %) et de détention 
provisoire abusive (31 %).

65 % des bénéficiaires sont des femmes, 12 % sont 
des mineurs et au moins 20 % des personnes 
déplacées.

500 certificats de décès et actes de naissance  
ont été émis. 

800 personnes déplacées (dont 108 femmes)  
ont été formées lors des 15 ateliers organisés 
par asfC.

80 avocat(e)s, juristes, intervenant(e)s et acteurs  
du système judiciaire ont vu leurs capacités juridiques 
être renforcées.

12 missions de coopération internationale  
bénévole réalisées.  

Page de gauche : bénéficiaires des services d’aide juridique d’asfC dans le camp  
de déplacés « toto » à Port-au-Prince, Haïti.
À droite Centre de justice d’asfC au Champ de Mars, Port-au-Prince.
À l'extrème droite : visite du ministre de la Coopération internationale du Canada et de  
l’ambassadeur du Canada en Haïti au Centre de justice d’asfC à Port-au-Prince.
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Principales activités et réalisations  
de l’année 2012-13

 ■ Services d’aide juridique et d’assistance judiciaire gratuits 
offerts par des intervenant(e)s haïtien(ne)s aux personnes 
vulnérables. Établissement d’une relation d’aide fondée sur 
la résolution de problèmes et centrée sur les besoins des 
bénéficiaires; 

 ■ Libération de mineurs en détention provisoire abusive 
dans le cadre de la représentation des jeunes du Centre de 
détention des mineurs, en collaboration avec l’Office de 
protection du citoyen;

 ■ Libération de déplacés internes arrêtés abusivement;

 ■ Formation de la société civile, notamment sur les droits 
des femmes victimes de violence, par des ateliers organisés 
dans différents camps de déplacé(e)s;

 ■ Appui juridique au Collectif contre l’impunité en Haïti 
dans le procès contre Jean-Claude Duvalier. Renforcement 
des capacités des représentant(e)s des plaignant(e)s.

Haïti
Le programme 2010-2013 en un coup d’œil

Partenaires
 ■ Mairie de Delmas

 ■ Mairie de Tabarre

 ■ Ministère à la Condition féminine et aux droits des 
femmes d’Haïti (MCFDF)

 ■ Ministère de la justice et de la sécurité publique 

 ■ Office de protection du citoyen (OPC)

 ■ Défenseur des opprimées/opprimés (DOP)

 ■ Kay Fanm

 ■ Solidarité Fanm Ayisyen (SOFA)

 ■ Organisation internationale des migrations (OIM)

 ■ Collectif contre l’impunité 

bailleurs de fonds
 ■ Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 

Développement du Canada (MAECD) – Fonds pour la paix 
et la sécurité dans le monde du Groupe de travail sur la 
stabilisation et la reconstruction (GTSR) 

 ■ Ambassade du Canada en Haïti - Ministère des Affaires 
étrangères, du Commerce et du Développement Canada 
(MAECD) – Fonds canadien d’initiatives locales (FCIL) 

 ■ Fondation connaissance et liberté (Fondasyon konensans 
ak libète – FOKAL) – Open Society Foundation Haïti

 ■ Barreau du Québec

Page de gauche : bénéficiaires des services d’aide juridique d’asfC dans le camp  
de déplacés « toto » à Port-au-Prince, Haïti.
À droite Centre de justice d’asfC au Champ de Mars, Port-au-Prince.
À l'extrème droite : visite du ministre de la Coopération internationale du Canada et de  
l’ambassadeur du Canada en Haïti au Centre de justice d’asfC à Port-au-Prince.
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Guatemala
Le programme 2010-2013 en un coup d’œil

40 dossiers de litige stratégique de cas emblématiques 
soutenus en faveur des victimes de graves violations 
de droits humains.

7 victoires judiciaires historiques permettant de mettre fin  
à des années d’impunité. 

26 projets de renforcement des capacités  
de la société civile réalisés avec des résultats 
concrets pour les bénéficiaires.

520 actrices et acteurs de la justice ont renforcé  
leurs capacités grâce à un programme  
de 8 formations.

3 000 personnes, 1 200 familles,  
127 communautés et 8 organisations de  
la société civile ont bénéficié des services  

      d’asfC et de ses partenaires.

33 missions de coopération internationale  
bénévole réalisées.

À gauche : réunion de travail entre les représentantes d’asfC et les dirigeantes de  
l’association des familles de disparus du guatemala (faMdegua) à Ciudad guatemala.

Ci-dessus : Les avocats de la poursuite et des familles des victimes au procès ríos Montt.

À droite : extrait de la preuve dans le cas du Journal militaire, mené par la fondation  
Myrna Mack avec l’appui d’asfC.
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Principales activités et réalisations  
de l’année 2012-13

 ■ Le programme permet à des avocat(e)s du Cabinet 
juridique de droits humains (BDH) de se consacrer 
gratuitement à la défense des groupes vulnérables. Le BDH 
a obtenu des victoires historiques devant les tribunaux 
nationaux et devant le système interaméricain des droits de 
l’homme;

 ■ Inauguration des nouveaux bureaux du Cabinet juridique 
populaire de Rabinal (ABJPR), assurant l’autonomie et 
la durabilité de ce cabinet régional qui offre des services 
juridiques gratuits aux populations les plus vulnérables;

 ■ Aménagement de la salle de consultation des Archives 
historiques de la police nationale (AHPN) et systématisation 
de la documentation de cas de graves violations de droits 
humains;

 ■ Appui à l’Unité de protection des défenseurs des droits 
humains (UDEFEGUA) dans le litige de cas emblématiques 
de violations des droits humains;

 ■ Publication d’ouvrages juridiques  qui constituent des 
outils importants pour la défense des droits humains 
(dont un guide pratique et une étude de droit comparé en 
matière de litige stratégique ainsi qu’un rapport sur le cas 
du massacre de Las Dos Erres); 

 ■ Mise en œuvre d’un programme de stages et de mentorat 
pour des étudiant(e)s en droit d’origine autochtone.

Partenaires
 ■ Archives historiques de la police nationale – Archivo his-

tórico de la policía nacional – AHPN

 ■ Cabinet juridique populaire de Rabinal – Asociación Bufete 
jurídico popular de Rabinal – ABJPR

 ■ Association des avocats et notaires mayas du Guatemala – 
Asociación de abogados y notarios mayas  de Guatemala – AANM

 ■ Cabinet juridique de droits humains – Bufete de derechos 
humanos de Guatemala  -- BDH

 ■ Centre pour l’action légale en droits humains – Centro 
para la acción legal en derechos humanos – CALDH

 ■ Familles des détenus et disparus du Guatemala – Familia-
res de detenidos y desaparecidos de Guatemala – FAMDEGUA

 ■ Fondation Myrna Mack – Fundación Myrna Mack – FMM

 ■ Unité de protection des défenseurs des droits humains 
– Unidad de protección de defensoras y defensores de derechos hu-
manos – UDEFEGUA

 ■ Protecteur du citoyen – Procuraduría de derechos humanos 
de Guatemala – PDH

bailleurs de fonds
 ■ Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 

Développement du Canada (MAECD) – Fonds pour la paix 
et la sécurité dans le monde du Groupe de travail sur la 
stabilisation et la reconstruction (GTSR) 

 ■ Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du 
Développement du Canada (MAECD) – Programme de 
stages internationaux pour les jeunes (PSIJ) 

 ■ Ministère des Affaires étrangères de la Norvège 

 ■ Confédération Suisse - Ambassade de la Suisse au 
Guatemala

Guatemala
Le programme 2010-2013 en un coup d’œil
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Pérou
Le projet 2012-2013 en un coup d’œil

Principales activités et réalisations  
de l’année 2012-13

 ■ Trois formations sur l’appréciation de la preuve d’agres-
sion sexuelle auxquelles plus de 75 juges ont participé;

 ■ Naissance d’une jurisprudence plus respectueuse des 
droits des victimes d’agression sexuelle.

Partenaire
Institut de promotion du développement social – Instituto 
promiviendo desarrollo social – IPRODES

bailleurs de fonds
Ambassade du Canada au Pérou – Ministère des Affaires 
étrangères, Commerce et Développement Canada (MAECD) 
– Fonds canadien d’initiatives locales (FCIL)

1 000 exemplaires d’un guide sur la preuve  
en matière d’agression sexuelle diffusés  
aux actrices et acteurs de la justice.

320 actrices et acteurs de la justice formés  
en matière de traitement de la preuve  
dans les cas de violence sexuelle. 
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 ■ Exposition de photos et de témoignages Caminos de 
compromiso - destinées engagées, dressant le portrait de sept 
Colombien(ne)s défenseur(e)s de droits humains;

 ■ Participation à la 8ième édition du Carrefour de la coopéra-
tion de Managers sans frontières;

 ■ Présentation lors de la 4ième conférence nationale sur les 
services juridiques pro bono organisée par Pro Bono Québec;

 ■ Présentation lors de la conférence « Sans frontières », or-
ganisée par Terre sans frontières;

 ■ Organisation d’une conférence 5 à 7 en partenariat avec 
l’Association québécoise des organismes de coopération 
internationale (AQOCI) sur le thème des enfants soldats au 
Mali, dans le cadre de la Journée mondiale contre le travail 
des enfants; 

 ■ Présentation à la conférence sur le génocide au Guate-
mala organisée par le Musée canadien pour les droits de la 
personne à Winnipeg;

 ■ Présentation lors de la conférence Justice pour les victi-
mes de la torture et des crimes contre l’humanité : le cas 
d’Haïti, organisée par l’Université de Montréal et le Centre 
canadien pour la justice internationale;

 ■ Conférences, ateliers, activités de communications et ren-
contres de travail lors de la tournée de l’avocat colombien 
Alirio Uribe, président du Collectif d’avocats José Alvear 
Restrepo (CAJAR) organisée par ASFC à Toronto, Ottawa, 
Montréal et Québec;

Forum ASFC 2012

Les 28 et 29 septembre 2012, plus de 70 personnes ont 
participé au Forum ASFC 2012. Ces deux jours ont été 
l’occasion pour les participant(e)s d’approfondir leurs 
connaissances, d’échanger sur des enjeux de droits hu-
mains et de rencontrer des acteurs de renom du droit 
international. Au menu de ces deux journées, des for-
mations et des conférences par de distingués experts sur 
les droits humains et l’activité économique, la justice 
post-catastrophe en Haïti, la poursuite des dictateurs et 
autres hauts responsables de graves violations de droits 
humains ainsi que sur la protection des défenseurs des 
droits humains.

En haut à gauche : Participants à la formation « droits humains et activité économique :  
nouveaux défis pour les entreprises multinationales, les gouvernements  
et les communautés locales », forum asfC 2012 à québec.

En bas à gauche : atelier sur les enfants soldats au Mali, québec.

Ci-dessus : L’exposition de photos Caminos de compromiso – Destinées engagées.

engagement  
du public
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publications  
asFc  
2012-2013

PERSECUCIÓN PENAL DEL DELITO DE DESPLAZAMIENTO 
FORZADO EN COLOMBIA

INFORME FINAL DE OBSERVACIÓN DEL PROCESO 
2011-01799

Abogados sin fronteras Canadá 
Bogotá, mayo de 2013

GUÍA DE LITIGIO ESTRATÉGICO  
DE GRAVES VIOLACIONES  

A LOS DERECHOS HUMANOS  
 DURANTE EL CONFLICTO ARMADO INTERNO,  

CON ÉNFASIS EN EL COMPONENTE  
JURÍDICO-PENAL 

« Guerre juridique » ou paix sans justice? 
L’accès à la justice et à la représentation juridique pour les victimes  

de violations graves des droits humains en Colombie

 ■ Poursuite pénale du crime de 
déplacement forcé en Colombie 
(espagnol)

 ■ guide de litige stratégique de graves 
violations de droits humains commises 
durant le conflit armé interne  
au guatemala, avec accent  
sur la composante juridico-pénale 
(espagnol)

 ■ répression de la violence sexuelle 
en Colombie et justice internationale 
(espagnol)

 ■ Connaître la Cour pénale interna-
tionale : guide pratique pour ateliers  
(espagnol)

 ■ « guerre juridique » ou paix sans justice ? 
L'accès à la justice et à la représentation 
juridique pour les victimes de violations 
graves des droits humains en Colombie 
(français et anglais) 

I

Lineamientos sobre  
el derecho a la consulta 
previa y al consentimiento 
previo, libre e informado

ASFC - 23 de enero de 2013

 ■ Lignes directrices sur le droit à la  
consultation préalable et au consentement 
préalable, libre et éclairé  
(espagnol) 
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http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_asf-rapport-colombie-2013-v5-lq-corr-pdf-45.pdf
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_asf-rapport-colombie-2013-v5-lq-corr-pdf-45.pdf
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_asf-rapport-consultaprevia-2013-vf-web-pdf-41.pdf
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_asf-rapport-consultaprevia-2013-vf-web-pdf-41.pdf
http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_asf-rapport-consultaprevia-2013-vf-web-pdf-41.pdf


 ■ appréciation de la preuve  
en matière de crimes contre la liberté 
sexuelle au Pérou – guide d’orientation  
(espagnol) 

 ■ « guerre juridique » ou paix sans justice ? 
L'accès à la justice et à la représentation 
juridique pour les victimes de violations 
graves des droits humains en Colombie 
(français et anglais) 

Reflexiones sobre los casos judiciales relativos  
a la masacre de Las Dos Erres en Guatemala

 

El principio de  
complementariedad en  
el Estatuto de Roma  
y la situación colombiana : 
más allá de lo “positivo”

Un análisis sobre la necesidad de adoptar otra 
aproximación frente a un Estado que no quiere  
judicializar los crímenes que comprometen  
su responsabilidad internacional y la de sus 
altos funcionarios

En el marco del proyecto Promoción y Fortalecimiento  
de la Corte Penal Internacional, llevado a cabo con

 ■ réflexions sur les cas judiciaires  
relatifs au massacre de Las dos erres  
au guatemala 
(anglais et espagnol)

 ■ Litige stratégique intégral en défense du droit 
fondamental au territoire en Colombie  
(espagnol)

 ■ analyse juridique de la Loi 2  
de 2012 sur l’élargissement de la justice 
pénale militaire en Colombie  
(espagnol) 

 ■ the Principle of Complementarity in  
the rome statute and the Colombian  
situation: a Case that demands  
More than a “Positive” approach 
(anglais et espagnol)

Actas del Seminario  
internacional de intercambio 
de experiencias en materia 
de litigio estratégico  
de derechos humanos

Ciudad de Guatemala y Antigua Guatemala
Del 7 al 9 de noviembre de 2011

 ■ actes du séminaire international  
sur le litige stratégique de droits humains  
(espagnol) 
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http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_guia-orientacion-apreciacion-de-la-prueba-iprodes-asfc-canada-1marzo2013-final-pdf-46.pdf
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http://www.asfcanada.ca/uploads/publications/uploaded_analisis-jpm-actualizacion-2013-02-15-pdf-39.pdf
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équipe asFc

Membres du conseil d’administration 

Miguel Baz 
Président du Conseil d’adminis-
tration et du Comité exécutif 
Chef adjoint du service  
juridique, bell Canada

Iris Almeida-Côté 
trésorière du Conseil d’admi-
nistration 
Chef de la direction – Montréal 
et international, trigone

Luc Côté 
avocat, consultant senior en 
droit international

Pierre Brun 
avocat, Melançon Marceau 
grenier et sciortino

Denis L’Anglais 
avocat, Cabinet Hugues Langlais

Fannie Lafontaine 
avocate, Professeure agrégée 
en droit international pénal 
et droit pénal canadien, droit 
international humanitaire et droit 
international et interne des droits 
de la personne, faculté de droit 
de l’université Laval

Jean-François Bonin 
Conseiller juridique au sein du 
bureau de la francophonie, 
Justice en langues officielles et 
dualisme juridique, Ministère de 
la Justice du Canada

Madeleine Lemieux 
avocate, Paradis Lemieux 
francis

L’équipe du siège

Emmanuelle Audet-Boucher  
agente de programme

Catherine Côté 
agente de programme

Julie Dahan* 
adjointe à la direction

Marie-Claude Fournier* 
Conseillère juridique

Adam Houston* 
Conseiller juridique

Andrée-Anne Laurin* 
Conseillère juridique

Véronique Lebuis* 
Conseillère juridique

María Guadalupe López 
Hernández 
directrice de la programmation

Brigitte Noël* 
responsable des ressources 
humaines

Pascal Paradis 
directeur général

Gaël Pétillon 
Conseillère juridique

Luz Amadith Pocco Ramirez 
technicienne en administration 
et finances

Sylvianne Puertas 
directrice de l’administration et 
des finances

Marie-Noëlle Routhier-
Beaulé* 
agente de programme

Philippe Tremblay 
directeur des affaires juridiques

Geneviève Villeneuve-Patry* 
responsable des communica-
tions et des activités  
de financement

*Pour une partie de l’exercice 2012-13

L’équipe d’asfC réunie après le spectacle  
bénéfice du 25 avril 2013 au Capitole de québec.
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Les équipes sur le terrain

Colombie
Carlota Valverde  
Chef de mission

Victoria Larroche 
Conseillère juridique

Josefina Peña 
administratrice

Andrés Felipe Peña Bernal 
stagiaire

Camilo Alberto Rodríguez 
Ardila 
stagiaire

guatemala
Julie Dubé Gagnon  
Chef de mission

Astrid Garcia 
assistante à la coordination

Melva Mendoza 
stagiaire

Carlos de Paz 
stagiaire

Sandra Xúlu 
stagiaire

Haïti
Melinda Madueno 
Chef de mission

Pauline Lecarpentier 
Coordonnatrice

Patrice Florvilus 
responsable de l’aide juridique 
et de l’assistance judiciaires

Carmelle Dieudonné  
assistante administrative

Marnelle Laramé 
assistante à la chef de mission

Curie Alexandre  
Logisticien

Mario Chéry 
avocat

Jean Réginald Cadet 
avocat

Jean Robenson Chéry 
intervenant

Marie Shella Edmaël  
Juriste

Jems Gedeon 
Juriste

Millids Guichard Jean  
intervenant

Richardson Junior Joseph  
intervenant

Ronald Joseph 
Juriste

Genel Pierre 
avocat

Williamson Rene 
avocat

Agéna Rony 
avocat

L’équipe d’asfC réunie après le spectacle  
bénéfice du 25 avril 2013 au Capitole de québec.

À gauche : Les chefs de mission d’asfC en Colombie et au guatemala en compagnie d’un coopérant volontaire.

Au centre : L’assistante administrative d’asfC au bureau de Port-au-Prince.

À droite : Membres de l’équipe haïtienne d’asfC en action au Centre de justice du Champ de Mars à Port-au-Prince.
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Stagiaires du siège 

Laetitia Barrile

Diya Bouchedid

Caroline Brodeur

Moussa Diakité

Chadi Koussoubé

Andrée-Anne Laurin

Élise Paiement

Elisabeth Pelletier

Marie-Noëlle Routhier-Beaulé 

David Sauvageau

Julien Tremblay

Coopérants volontaires

La coopération volontaire fait partie intégrante de tous les pro-
grammes d’asfC. Les bénévoles qui ont contribué au travail 
juridique de nos partenaires à l’étranger sont provenus au 
cours de la dernière année du québec mais aussi d’ailleurs 
au Canada, des états-unis, de la belgique, de la france, de 
l’italie, de la suisse et du Pérou.

Les missions de ces coopérant(e)s volontaires ont été mises 
en œuvre en partenariat avec le ministère des affaires étrangè-
res, du Commerce et du développement du Canada (fonds 
pour la paix et la sécurité dans le monde du groupe de travail 
sur la stabilisation et la reconstruction et Programme de sta-
ges internationaux pour les jeunes), l’ambassade de norvège 
au guatemala et Canadian Lawyers Abroad. 

Sophie Beaudoin

Alexandra Billet

Brendan Brock

Christopher Campbell-Duruflé

Luc Côté

Jamie Crawford 

Elyse Desjardins

Caroline Dufour

Maya Fernandez

Leah Gardner 

Charlotte Ivern

Rhéa Kneifati

Marie-Claude Lacroix

Fannie Lafontaine

Léa Lemay-Langlois

Marie-Michèle Longchamps

Andrea Martalò

Catherine Ménard

Elisabeth Patterson

William Ramirez

Léa Réus

Kathrin Ruegg

Patricia Vargas

Dominic Voisard

Vanessa Willems

À gauche : des coopérants volontaires entourent l’assistante à la coordination d’asfC 
 au bureau de Ciudad guatemala.
À droite : une avocate du principal partenaire d’asfC au guatemala et une stagiaire  
guatémaltèque en compagnie de coopérants volontaires. 
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Bénévoles

asfC a été fondée sur le principe de l’engagement bénévole, qui demeure toujours aujourd’hui une pierre d’assise 
de l’organisation. Merci à nos bénévoles!

alexie amyotte
Josée amyotte
Melissa arango
stephane arcelin 
dora Lucy arias
normand auclair 
Jean-Pierre augustin
stéphanie bachand
trevor bant
Michel barakatt
sarah-anne barriault
Miguel baz
xavier beauchamp-tremblay
Jean-Pierre bédard
Louise bédard
daniel benay
adib bencherif
Mariana bermúdez astudillo
Marie-Pier bertrand
Lisa bérubé
victor bérubé
natalie binda
Charles blouin-gascon
anne bourget
isabelle bousquet
anaïs brasier
simon brière
sophie brown
steeves bujold
Judy Caldas
Jonathan Camirand
oscar Carrupia
nicole Charron
Joanne Chriqui
stéphanie Claivaz-Loranger
Jean-françois Clément
Jean-sébastien Clément
émilie Conway
amélie Côté
Maude Côté 
andré daguère
Mathieu daigle
Philippe dancause
Josée daris
Mabel dawson
Carolina delgado Chaves
elyse desjardins
Moussa diakité
armand djavidi
annie dumont
anne duschênes
emily dwyer 

farouk el-Hosseny
geraldine emile
Marie-Claire émond
Catherine fagan
Cleveland fairchild
nathan fong
Julie fortier
Josiane fortin
Myriam fortin
suzanne gagné
Hawa-gabrielle gagnon
Pierre gagnon 
Pierre a. gagnon
renaud garon gendron
eleonore gauthier
Keiran gibbs
fawzia gibson-fall
robyn gifford 
andréane giguère
isabelle gilles
Maureen gillis 
benoit gingras
verónica giraldo Canal
frédéric girard
María gonzález gil
Laure goubau Hart
Christian goulet
george gray
Jonathan grenier
Marie-Pierre grenier 
Julia grignon
sofia guedez
Chantale guérin 
Lise Harvey
samuel Harvey
stephane Harvey
Jorge Hernán Palacio salzar
aurora María Hernandez 
denis Jacques
Harley James Young
sophine Johnsson
Patrice Jourdain 
Petra Kalinova
fayyaz Karmali
geneviève King-ruel 
Manuel Klein 
nadine Koussa 
Caroline Lafleur 
francine Lamy
Jean-Christophe Langlois
Julie Langlois
raphaelle Lapierre Houssian

Manon Lapointe 
annie Laprade
robert Laroche
doris Larrivée
edouard Latortue 
gabrielle Lavoie Lévesque
Martine Lavoie
normand Lavoie
Krista Lawson
guillaume Leahy
Camille Lebel
Lyne Leclerc
Janine Lesperance
ioana Luca
frédéric Maheux
ibrahim Maïga
sarah Marinier-doucet
fédora Mathieu 
Joëlle Matte 
agustín Melo rojas
Marie-Louise Mendy
Charles Miousse
Mulry Mondelice 
danielle Mongeon 
Karina Montminy
anne-gaëlle Morcrette
étienne Morency
glynnis Morgan
andré Muneza
gadi ndahumba 
irène ndiaye artru
Jerry nguyen
sebastian nishimoto
arlette nkurayija 
gail norah dorcine 
Carolyne Paquin 
Pierre-andré Paradis
elisabeth Patterson
Yves Pétillon
Marie-Claude Picard 
denise Pope 
Laurie Pilote Laroche
Kristine Plouffe Malette 
isabelle Martineau
sarah Ménard april
Mina ait Mouha 
Miguelángel nuñez
gilles ouimet
rafael Palencia fernández
Jean-françois Paré
audrey Pelletier
Marie-ève Préfontaine 

tharinda Puth
sébastien Pyzik
ann quigley
daira elsa quiñones Preciado
francisco reina
dominique rheault
nicolas rhoné
Josiane rioux Collin
Marcelo riveros
Lise rivet
sophie roberge
danielle robert 
Marylene robitaille
Mathilde rochefort
sébastien rochette
Pierre rousseau 
Jean-françois routhier
dominic roux 
dominique-anne roy
gildor roy
Yvon roy
Julia rys 
Hugo saint-Laurent
gabrielle saint-Martin deaudelin
Clémentine sallée
Luc samama
guillaume savard
Karen savard
Yannick savard
sam simard
Leonid sirota
ailbish skinner 
bertrand st-arnaud
stéphanie st-Jean
William st-Michel
sophie strickland 
erick sullivan
Hugues surprenant 
Jeff talbot
véronique talbot
Javier torres
Julien tremblay 
Pierre armand tremblay
Michèle turenne 
Marcela valdivia
alexis vandemoortele Larivière
Charles-antoine verville
isabeau vilandre
geneviève villeneuve-Patry
Julie vincent
elise voyer 
tania Walker
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Groupes universitaires

Sophine Johnsson 
Coordonnatrice du réseau universitaire

Gabrielle Lavoie Lévesque 
Présidente de l’université de sherbrooke

Mathilde Rochefort 
Présidente de l’université de Montréal

Gabrielle Saint-Martin Deaudelin 
Présidente de l’université Laval

Au cours de l’année 2012-2013, ASFC a compté sur la collabo-
ration de trois groupes universitaires provenant de la faculté 
de droit de l’Université Laval, de l’Université de Montréal et 
de l’Université de Sherbrooke qui ont réalisé diverses activités 
contribuant au rayonnement d’ASFC et à la sensibilisation de 
la communauté juridique aux thèmes de droits humains.  

Les trois groupes universitaires ont organisé un événement 
commun cette année : une exposition de photos et de témoi-
gnages intitulée Caminos de compromiso – destinées engagées qui 
illustre les dangers auxquels sont confrontés les défenseurs des 
droits humains en Colombie. 

Cliniques  
et programmes universitaires

ASFC est heureuse de compter sur la contribution active de la 
Clinique de droit international pénal et humanitaire (CDIPH) 
de la Faculté de droit de l’Université Laval, qui lui permet de 
bénéficier à chaque année de la collaboration d’une dizaine 
d’étudiant(e)s investissant chacun jusqu’à 200 heures de travail 
dans les dossiers d’ASFC. Ces étudiant(e)s produisent des 
notes analytiques et rapports qui constituent une contribution 
directe à la représentation des groupes vulnérables sur le 
terrain tout en permettant à de jeunes juristes de développer 
leurs capacités et de se familiariser avec le fonctionnement 
d’une ONG de coopération internationale.

Geneviève Binette

Giulia Côté Bioli

Diana Patricia Carvajal Figueroa

Leea Craig

Marie-Josée Harvey

Marie-Camille Soucy-Giguère

Isabelle Côté

Maria Belén Gallardo Rivas

ASFC continue également sa collaboration avec l’International 
Human Rights Program de la faculté de droit de l’Université 
de Toronto et la Clinique internationale de défense des droits 
humains de l’Université du Québec à Montréal (CIDDHU).

Légende ?

Ci-dessus : représentants des groupes universitaires  
en journée de planification.
À droite : Le vins et fromages 2013 d’asf-uLaval a de nouveau 
résulté en une contribution financière substantielle pour asfC.
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information  
financière

États financiers audités
année financière du 1er juillet 2012 au 30 juin 2013
Les états financiers d’asfC sont audités par ramond Chabot grant thornton.

RésuLtats 2013 2012

pRoduits  

Contributions publiques  4 254 $   4 125 $ 
Contributions des membres  79 214 $   45 627 $ 
activités de formation  9 555 $   3 205 $ 
activités de financement  131 690 $   112 500 $ 
Contributions des bailleurs de fonds  
pour les programmes  2 415 084 $   2 659 438 $ 
amortissement des apports reportés  
afférents aux immobilisations 3 960 $   5 658 $

TOTAL PRODUITS  2 643 757 $   2 830 553 $

cHaRGes  

Programmes  2 275 609 $   2 488 807 $ 
autres projets et activités,  
administration et services  407 630 $   270 290 $ 

TOTAL CHARGES  2 683 239 $   2 759 097 $ 

excédent (insuffisance) des produits  
par rapport aux charges  ( 39 482 $ )   71 456 $ 

actifs nets non affectés au début  373 308 $   301 852 $ 

ACTIfS nETS nOn AffECTéS à LA fIn  333 826 $   373 308 $ 

BiLaN 2013 2012

actiF  

Court terMe  

encaisse 363 051 $  500 093 $
Comptes clients et autres créances 30 500 $  850 867 $
frais payés d'avance 37 548 $  11 159 $

 431 099 $  1 362 119 $
Long terMe

immobilisations corporelles  23 907 $  33 142 $

TOTAL 455 006  1 395 261 $

passiF  

Court terMe  

Comptes fournisseurs  
et autres dettes de fonctionnement  60 232 $  94 442 $
apports reportés  55 141 $  923 724 $
Contributions des membres reportées - -

 115 373 $  1 018 166 $
Long terMe

apports reportés afférents  
aux immobilisations  5 807 $  3 787 $

 121 180 $ 1 021 953 $
actiFs Nets NoN aFFectés 333 826 $ 373 308 $

TOTAL 455 006 $ 1 395 261 $ 29



sources de financement

 MAECI (Colombie) 632 448 $ 23,9 %
 MAECI (Guatemala) 1 013 730 $ 38,3 %
 MAECI (Haïti) 369 900 $ 14,0 %
 UE CPI (Colombie) 204 606 $ 7,7 %
 Activités  

de financement 131 690 $ 5,0 %
 Membres 83 468 $ 3,2 %
 FCIL Haïti 48 893 $ 1,8 %
 FCIL Pérou 16 811 $ 0,6 %
 ACDI PSIJ  

(Guatemala et Colombie) 27 310 $ 1,0 %
 Ambassade Suisse  

(Guatemala) 16 082 $ 0,6 %
 Ambassade Norvège  

(Guatemala) 40 485 $ 1,5 %
 FOKAL (Haïti) 44 819 $ 1,7 %
 Autres 13 516 $ 0,5 %

répartition des charges

 Colombie 580 256 $ 21,6%
 Guatemala 965 729 $ 36,0%
 Haïti 345 867 $ 12,9%
 CPI 217 217 $ 8,1%
 Autres activités,  

administration et services 407 630 $ 15,2%
 FCIL Haïti 44 645 $ 1,7%
 FCIL Pérou 11 823 $ 0,4%
 PSIJ 13 811 $ 0,5%
 Ambassade Suisse 16 082 $ 0,6%
 Ambassade Norvège 36 804 $ 1,4%
 FOKAL 43 375 $ 1,6%
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Spectacle bénéfice
Avocats sans frontières Canada (ASFC) a célébré le 25 avril 
dernier son 10ième anniversaire. Plus de 350 personnes – dont 
plusieurs personnalités de la communauté juridique, du 
monde des affaires et du milieu politique – étaient présentes 
au Capitole de Québec pour assister à la cinquième édition 
du spectacle bénéfice qui a permis d’amasser des recettes de 
150 000 $. 

Le ministre de la Justice du Québec, Me Bertrand St-Arnaud, 
était le président d’honneur de l’événement, qui était par-
rainé par des anciens premiers ministres du Québec et du 
Canada, tous juristes de formation : Me Lucien Bouchard, Me 
Jean Charest, Me Daniel Johnson, Me Pierre-Marc Johnson, 
M. Bernard Landry et Me Brian Mulroney. Monsieur Christian 
Goulet, vice-président adjoint, secteur public et responsable 
de la région de Québec chez Bell Canada, agissait comme pré-
sident du comité d’honneur.

Animé par Gildor Roy, le spectacle était de grande qualité, avec 
des prestations tantôt émouvantes, tantôt entraînantes par des 
juges, avocat(e)s et autres membres de la communauté juridi-
que. Merci à tous les bénévoles, participants et contributeurs 
pour ce franc succès!

Avocats sans frontières – Université Laval 
(ASF-ULaval) participe activement et financièrement à la 
cause d’ASFC! Le 28 mars 2013 a eu lieu la sixième édi-
tion du Vins et fromages d’ASF-ULaval. L’événement a 
connu un franc succès qui a réuni plus de 200 convives et 
a permis d’amasser 5 260 $ au profit de la mission d’ASFC.

En haut à gauche : Me Lisa bérubé et Me étienne Morency en pleine interprétation de « rock’n roll » de Led Zeppelin.

En haut à droite : Les invités d’honneur entonnent « quand les hommes vivront d’amour » de raymond Lévesque à l’invitation du ministre de la Justice du québec bertrand st-arnaud au piano.

En bas : Plusieurs personnalités de la communauté juridique, du monde des affaires et du milieu politique étaient présentes le 25 avril 2013 pour souligner le 10ième anniversaire d’asfC.
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doNateuRs  

Bailleurs de fonds - Programmes

Ministère des Affaires étrangères, du Commerce et du Développement du Canada

Union européenne

Ambassade du Canada au Pérou

Ambassade du Canada en Haïti

Ambassade de Suisse au Guatemala 

Ministère des Affaires étrangères de la Norvège

Fondation connaissance et liberté - Haïti
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amis (1 000 $ et plus)

Accuracy Canada

Autorité des marchés financiers

Barreau de Montréal

Barreau de Québec

Beauvais Truchon avocats

Borden Ladner Gervais

Cabinet du maire de Québec

Cain Lamarre Casgrain Wells

Centrale des syndicats du Québec (CSQ)

Centre d’accès à l’information juridique 
(CAIJ)

Davies Ward Phillips & Vineberg

Heenan Blaikie Aubut

iXmédia

Jolicoeur Lacasse avocats

Langlois Kronström Desjardins

Le Capitole de Québec

Létourneau Gagné avocats

Le Soleil

Ontario Secondary School Teachers’ 
Federation

Société québécoise d’information juridique 
(SOQUIJ)

Tremblay Bois Mignault Lemay

Geneviève Delmas Patterson

L’Honorable Claire L’Heureux-Dubé

Paul-Mathieu Nicolaï

Gildor Roy

Claude Tremblay

500 $ et plus

bélanger Longtin avocats

Cabinet Hugues Langlais

Caisse d’économie solidaire desjardins

Centre d’étude et de coopération internationale

Custom House uLC

Jewitt McLuckie & associates

Location Morissette

Melançon Marceau grenier & sciortino avocats

raymond Chabot grant thornton

société conseil groupe Lgs

Miguel baz

Henri brun

Madeleine Lemieux

elisabeth Patterson

Pascal Paradis

L’Honorable france thibault

Partenaires sans frontières (25 000 $ et plus)

Partenaires (10 000 $ et plus)

Mécènes (5 000 $ et plus)
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